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La loi d’orientation de l’éducation nationale du 23 janvier
2008  met l’accent sur deux points : 

1- La mission première de l’école : «transmission de l’hérita-
ge culturel commun». La loi nous rappelle qu’une civilisation
n’est pas innée ; elle se transmet. Dans ce sens, cette loi consti-
tue un acte refondateur.

2- L’approche par compétences : c’est la première fois
depuis l’ordonnance de 1976, que l’Etat indique clairement le
contenu impératif de l’école. Cette clarification comble un vide.
Le premier point indique la finalité de l’école ; le deuxième le
moyen d’y parvenir. L’instrument principal pour atteindre ces
objectifs étant le livre, il me paraît utile de faire un bref histo-
rique du livre scolaire, afin de vérifier s’il répond aux attentes
nationales. 
- En 2000 : Introduction en Algérie du groupe français Hachet-
te-Livre, à travers sa filiale Sedia. Prise en charge par ce grou-
pe de l’enseignement de la langue nationale.
- 2001 : Publication du manuel  La classe préparatoire.  Alors
que la classe préparatoire n’était pas encore officiellement ins-
tituée.
- A partir de 2001, publication de manuels parascolaires en
arabe.
- 2003 : Le ministère de l’Education nationale choisit en premiè-
re position le groupe Hachette pour élaborer et fournir les
manuels pour l’enseignement de la langue nationale. 
- 2005 : Passation du marché de Hachette à des éditeurs algé-
riens qui reproduisent rigoureusement son modèle.
- 2011 : Introduction des éditions Hatier. Publication d’une col-
lection pour l’enseignement de la langue nationale.
Hachette agit sur deux niveaux :
1- pénètre le marché du livre ;
2- impose ses normes et standards dans l’édition scolaire, para-
scolaire, et dans toute la sphère culturelle.

Comparaison entre les prestations de Hachette en Algérie
et ses prestations en France
2002 : La réforme Benzaghou et la réforme de l’éducation en
France coïncident. Les deux  proclament officiellement les
mêmes objectifs. Elles prônent l’approche par compétences.
On devrait donc retrouver sur le terrain des pratiques et des
produits pédagogiques similaires. 

Le livre scolaire étant l’instrument principal pour atteindre
l’objectif, les prestations d’Hachette devraient être de part et
d’autre nécessairement équivalentes. Qu’en-est-il exactement ?

Je me propose de visualiser à l’aide d’un tableau comparatif
des produits Hachette la mise en œuvre de l’approche par com-
pétences sur le terrain algérien et sur celui français. Autrement
dit, comment est construite la première compétence de base de
part et d’autre par l’éditeur commun ? (Voir tableau).

Observations : 
La stratégie qui consiste à nous exclure de l’économie de la

connaissance s’opère par la rupture de la transmission. Ainsi, la
crise de la transmission est scientifiquement aggravée par des
frappes à plusieurs niveaux. L’offensive s’appuie sur la psycho-
logie comportementaliste, la linguistique structurale, les
sciences cognitives, utilisées comme armes pour briser la chaî-
ne de transmission. Une opération à plusieurs niveaux : 
1er niveau : Contenu de la transmission : 
- en France, le devoir de transmission est assuré avec fidélité.
L’enfant baigne dans une galerie d’œuvres. Les références
«transgénérationnelles» sont léguées à travers la langue litté-
raire, la culture humaniste et la civilisation ;
- en Algérie, les héritiers sont dépossédés de toute culture.
L’enfant est soumis à la politique de «la table rase». Il lui est
réservé une langue de fabrication, langue simple, langue de
survie ; 
- en France, l’enfant est familiarisé avec la culture orale et écri-
te. Il s’approprie précocement les biens culturels ;
- en Algérie, l’enfant doit s’adapter à une langue préfabriquée.
Une langue de substitution pour la vie quotidienne ;
- en France : macro-linguistique (l’ensemble). Lexique riche,
complexe, abstrait ; 
- en Algérie : éléments de langage (l’élément). Vocabulaire
réduit, simple, concret, basique, domestique. Il est même glissé
des mots créoles dans un des manuels précités ; 
- Hachette-France n’a pas d’équipes, ni de commissions d’éla-
boration, parce que pour les enfants français, elle n’élabore rien
du tout. 
Elle édite et transmet un patrimoine préexistant, vivant ;
- par contre, Hachette-Algérie a des équipes d’élaboration, de
fabrication. Le fruit de leur fabrication se substitue au patrimoi-
ne, laissé à l’abandon, à l’agonie ;
- en France, Hachette/XXIe siècle ne produit pas de manuels
dans le premier cycle ; 
- par contre, en Algérie, Hachette produit des manuels dans le
premier cycle.
Parascolaire et soutien recouvrent des réalités et pratiques dif-
férentes de part et d’autre ;
- en France parascolaire et soutien visent la construction d’un
capital culturel ;

- En Algérie parascolaire et soutien visent l’adaptation à une
langue fabriquée par des didacticiens.
2e niveau : Âge de la transmission : 
- entre zéro et sept ans (l’âge neuronal)  l’enfant peut acquérir
un nombre impressionnant de compétences. 
Le cerveau de l’enfant est stimulé par la complexité et la nou-
veauté ; 
- en France : cette période est mise à profit pour construire les
compétences de base, notamment la première compétence qui

est la maîtrise de la langue. Cette compétence ne s’enseigne
pas. Elle se construit naturellement par l’écoute de récits, de
contes, de légendes et par la mémorisation de poèmes. Pour
cela, l’école européenne s’appuie sur 1 000 titres de la littératu-
re pour enfants, et de nombreux recueils de poésie.

M. B.

L’échec scolaire n’est pas
une fatalité en Algérie

Par Malika Boudalia, psycho-linguiste


